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TÂCHE DE L’ENSEIGNANTE ET DE L’ENSEIGNANT 
PRÉSCOLAIRE ET PRIMAIRE 

 

BALISES À OBSERVER : 
 

1. Il ne doit y avoir aucun dépassement des 23 heures de tâche éducative (en 
présence des élèves) ni des 27 heures assignées par la direction              
(23 heures + 4 heures de tâche complémentaire). 

 

2. Dans l’horaire actuel, la tâche complémentaire est souvent supérieure à      
4 heures. Cette situation est possible à condition que la tâche éducative soit 
inférieure à 23 heures. 

 

3. C’est la direction de l’école qui doit assigner les 27 heures de travail en 
fixant à l’horaire chaque moment où l’enseignante ou l’enseignant doit être 
présent à l’école (activités de formation et d’éveil, cours et leçons, 
surveillance, accueil et déplacements, autres activités de la fonction 
générale). Des changements occasionnels ou permanents sont possibles 
(8-5.02 D). 

 

4. Une fois les 27 heures assignées, l’enseignante ou l’enseignant identifie les 
moments où elle ou il entend effectuer ses 5 heures de travail de nature 
personnelle (TNP) et détermine la nature de ce travail. Des changements 
occasionnels ou permanents sont aussi possibles (8-5.02 F). 

 

5. Les heures de TNP peuvent être placées à différents moments à condition 
que ceux-ci ne soient pas déjà assignés par la direction : 

� avant ou après les cours; 
� pendant les périodes de spécialités; 
� le mercredi après-midi pour le préscolaire; 
� pendant la période de repas excédant 50 minutes (maximum  

2 heures par semaine). 
 

6. Tous les moments qui ne sont pas assignés dans les 27 heures ou les        
5 heures de TNP ne requièrent pas la présence obligatoire de l’enseignante 
ou l’enseignant. 

 

7. Les activités étudiantes font partie de la tâche éducative (8-6.02). 
 

8. Les activités étudiantes nécessitant des aménagements ou des 
dépassements des paramètres de la tâche seront compensées après une 
entente entre la direction et l’enseignante ou l’enseignant concerné (8-2.02 
D et E).  A défaut d’entente, l’activité n’aurait tout simplement pas lieu. 

 

9. Les activités étudiantes peuvent être compensées à l’intérieur de la tâche 
éducative si les moyens dont dispose la Commission scolaire le permettent.  
D’autres modalités peuvent être convenues entre la direction et 
l’enseignante ou l’enseignant. 
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Tâche de l’enseignante et de l’enseignant 
Préscolaire et primaire 

 

 
 

PRÉSCOLAIRE 
EXEMPLE 

 

 
PRIMAIRE 
EXEMPLE 

Tâche éducative 

• activités de formation et d’éveil 

• cours et leçons 

• surveillance 

• activités étudiantes 

• encadrement 

• récupération 

1380 min. (23h)  

• 1320 min. (22h) 
Activités de formation et 
d’éveil 

• 60 min. Autres 

1380 min. (23h)  

• 1230 min. (20,5h) 
Cours et leçons 

• 50 min. Surveillance 

• 100 min. Autres 

Tâche complémentaire 

• accueil et déplacements 

• préparation d’activités, de cours 

• réunions, comités 

• étude de cas EHDAA 

• appel aux parents 

• déplacement entre les écoles 

• etc. 

240 min. (4h)  

• 155 min. (accueil et 
déplacements) 

• 135 min. (récréations) 

Total : 290 min. (4h 50 min.) 

240 min. (4h)  

• 155 min. (accueil et 
déplacements) 

• 120 min. (récréations) 

Total : 275 min. (4h 35 min.) 

Tâche assignée par la direction 

• tâche éducative 

• tâche complémentaire 

23h + 4h = 27h 

• 1320 min. Tâche éd. 

• 290 min. Tâche compl. 

• 10 min. Autres 

Total : 1620 min. (27h) 

23h + 4h = 27h 

• 1280 min. Tâche éd. 

• 275 min. Tâche compl. 

• 65 min. Autres 

Total : 1620 min. (27h) 

Travail de nature personnelle 

• 10 rencontres collectives 

• 3 réunions avec les parents 

• préparation d’activités, de cours 

• correction 

• etc. 

300 min. (5h) 

• avant ou après les 
cours 

• période de spécialité 

• mercredi après-midi 

• période de repas 

300 min. (5h) 

• avant ou après les 
cours 

• périodes de spécialités 

• période de repas 

Z:\Documents\Tâche\Tâche préscol..primairedoc.doc - 2009-11-23 - Créé par LyseT 


